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  ACTE DE BASE 
 "Résidence du Fourneau" 

Rue au Camp, Séviscourt 
  LIBRAMONT-CHEVIGNY 
  

 
 L'AN DEUX MILLE SEPT. 
 Le $ 
 Devant Maître Jean Pierre Fosséprez, Notaire à Libramont. 
 

ONT COMPARU : 
 

La Société Anonyme "HABITAT + LOCATION", dont le siège social est 
établi à 6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY, rue du Village, 56 Boîte 3; société : 
A. initialement constituée sous la dénomination « HABITAT + » aux termes 
d’un acte reçu par le notaire Jean Pierre Fosséprez à Libramont en date du vingt 
trois mai deux mille deux, publié par extrait aux Annexes au Moniteur Belge du six 
juin deux mille deux, sous le numéro 20020606-0106; 
B. dont les dénomination et statuts ont été modifiés en les dénomination et 
statuts actuels aux termes d’un procès-verbal dressé par ledit notaire Jean Pierre 
Fosséprez en date du seize mars deux mille sept, publié aux Annexes au Moniteur 
Belge du cinq avril suivant, sous le numéro 20070405-0051223; 
C. inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises – Registre des Personnes 
Morales ressort territorial de Neufchâteau – sous le numéro d’entreprise 
0477.598.405 et assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée sous le numéro BE 
477.598.405. 
 Ici représentée, conformément à l’article 21 de ses statuts, par son 
administrateur délégué, savoir Monsieur Jean-Philippe PIRON (numéro national 
791029 143-37), célibataire, domicilié à 6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY 
(LIBRAMONT), rue des Chasseurs Ardennais, 5A boîte 5; reconduit 
anticipativement dans ses fonctions d’administrateur délégué, pour une durée de 
six ans à compter du seize mars deux mille sept - soit jusqu’au quinze mars 
deux mille treize inclus - sauf décision ultérieure, aux termes d’une décision : 
* prise lors de la réunion du Conseil d’Administration de la société qui s’est 
tenue chez ledit notaire Fosséprez, directement en suite de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du seize mars deux mille sept dont question ci avant; 
* publié aux Annexes au Moniteur Belge du cinq avril suivant, sous le numéro 
20070405-0051223; 
 Ci-après dénommés : "le comparant" ou "le promoteur". 
 

EXPOSE PRELIMINAIRE 
 
 Le comparant a préalablement exposé au notaire soussigné ce qui suit : 
 1 ) Que la Société Anonyme "HABITAT + LOCATION", est propriétaire d'un 
terrain situé à LIBRAMONT-CHEVIGNY – 2° division – BRAS, plus amplement 
décrit ci-après, sur lequel elle a réalisé les constructions, plantations, ouvrages et 
aménagements dont question ci-après. 
 2a°) Une première demande a été introduite suivant accusé de réception 
complet en date du cinq septembre deux mille cinq, par la société anonyme 
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"HABITAT +", tendant à l'octroi d'un permis d'urbanisme à délivrer par le Collège 
des Bourgmestre et Échevins de la Commune de LIBRAMONT-CHEVIGNY, pour 
"construire un immeuble à appartements (16)". 
 Ce permis a été délivré le dix-huit novembre deux mille cinq, registre 
permis d'urbanisme n°118/2005/BRA. 
 2b°) Une seconde demande a été introduite suivant accusé de réception 
complet en date du seize février deux mille six, par la société anonyme "HABITAT 
+", tendant à l'octroi d'un permis d'urbanisme à délivrer par le Collège des 
Bourgmestre et Échevins de la Commune de LIBRAMONT-CHEVIGNY, pour 
"transformer un immeuble : ajout de caves, d'un ascenseur, d'un local poubelles, 
façades en brique béton au lieu de crépi". 
 Ce permis a été délivré le vingt-quatre février deux mille six, registre 
permis d'urbanisme 020/2006/BRA. 
 Ces permis d'urbanisme resteront annexés au présent acte pour former un 
tout indivisible avec celui-ci.  
 3 ) La société anonyme "HABITAT + LOCATION" a implanté sur le terrain 

ci-après décrit un projet immobilier consistant en la construction d'un immeuble à 
appartements multiples et emplacements de parking, ensemble destiné en tout ou 
en partie à la cession par lots juridiquement distincts. 
 4 ) Le présent acte crée les statuts du bien qui est placé sous le régime de 

la copropriété et de l'indivision forcée.  Cet acte est constitué de l'acte de base 
comprenant la description de l'ensemble immobilier, des parties privatives et 
communes ainsi que la fixation de la quote-part des parties communes afférentes 
à chaque partie privative, et du règlement de copropriété. 
 

CET EXPOSE FAIT, 
 
 Le comparant a requis le notaire soussigné d'acter en la forme authentique 
l'acte de base et le règlement de copropriété qui forment ensemble les statuts de 
l'immeuble, ainsi que le règlement d'ordre intérieur. 
 
 

 TITRE I : ACTE DE BASE 

 
 I. Description du bien. 
 
 La société anonyme "HABITAT + LOCATION" est propriétaire du bien 
suivant: 
 Commune de LIBRAMONT-CHEVIGNY – 2° division – BRAS  
 Dans un lotissement (Deuxième phase – Première partie), situé Rue Au 
Camp : 
 Le LOT 47 : une terre à bâtir située à front de la Rue au Camp : 
 - anciennement cadastrée section C partie des numéros 480/A 
(erronément repris partie du numéro 481/A) et 481/M pour une superficie d'après 
mesurage de trente quatre ares vingt centiares, telle que cette superficie est 
reprise sous la dénomination "LOT 47" – "34a 20ca" : 
* au plan de lotissement dressé par le géomètre expert Michel Leclère à Libramont 
en date du douze juillet deux mille quatre,modifié le vingt cinq mars deux mille 
cinq, et resté annexé à l'acte de base de lotissement reçu par le notaire Fosséprez 
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soussigné le trente avril deux mille cinq. 
* au plan de mesurage dressé par le même géomètre Leclère en date du dix huit 
mai deux mille cinq, lequel plan est resté annexé à l'acte reçu par le notaire 
Fosséprez soussigné le dix neuf mai deux mille cinq. 
 - et actuellement cadastrée section C numéro 480/D pour une superficie de 
trente-quatre ares vingt centiares (34a 20ca). 
 
 ORIGINE DE PROPRIETE TRENTENAIRE 
 Primitivement, ce bien appartenait, sous plus grand et avec d'autres, 
depuis plus de trente ans, à Monsieur le Baron Jacques Constantin Louis Marie de 
FIERLANT DORMER. 
 Lequel en a fait apport à la société anonyme "ITEF" lors de sa constitution 
constatée par acte du notaire Guy Mourlon Beernaert à Bruxelles en date du six 
juillet mil neuf cent septante six, transcrit à Neufchâteau le quinze juillet mil neuf 
cent septante six, volume 4363  numéro 24. 
 L'acte de base de ce lotissement a été reçu par le notaire soussigné le 
trente avril deux mille cinq, transcrit au bureau des hypothèques à Neufchâteau le 
vingt set mai suivant, référence 033-T-27/05/2005-02312. 
 Aux termes d'un acte reçu par le notaire Fosséprez soussigné en date du 
dix neuf mai deux mille cinq, transcrit à la Conservation des Hypothèques de 
Neufchâteau en date du vingt sept mai deux mille cinq sous la référence 033-T-
27/05/2005-02313, la société anonyme "ITEF" a vendu ladite parcelle au profit de 
la société anonyme "HABITAT +". 
 Cette dernière a fait ériger, de ses deniers, les constructions actuelles de la 
"Résidence du Fourneau" faisant l'objet du présent acte de base. 
 

DISPOSITIONS URBANISTIQUES 
 

1. Mentions et déclarations urbanistiques. 
a. Information circonstanciée. 
Le comparant déclare que : 
1) a. L'affectation prévue par les plans d'aménagement est la suivante : 

zone d'habitat à caractère rural. 
 1) b.  Le bien fait l’objet d’un permis de lotir, délivré par le Collège des 
Bourgmestre et Echevins de la Commune de LIBRAMONT-CHEVIGNY en date du 
vingt cinq mars deux mille cinq. L'acte de base de ce lotissement a été reçu par le 
notaire soussigné le trente avril deux mille cinq, transcrit au bureau des 
hypothèques à Neufchâteau le vingt sept mai suivant, référence 033-T-
27/05/2005-02312 

1) c. Le bien ne fait l'objet ni d'un permis d'urbanisme délivré après le 
premier janvier mil neuf cent septante sept, ni d'un certificat d'urbanisme en 
vigueur, hormis : 
 - un permis d'urbanisme délivré par le Collège des Bourgmestre et 
Échevins de la Commune de LIBRAMONT-CHEVIGNY, pour "construire un 
immeuble à appartements (16)". Ce permis a été délivré le dix-huit novembre 
deux mille cinq, registre permis d'urbanisme n°118/2005/BRA. 
 - un permis d'urbanisme délivré par le Collège des Bourgmestre et 
Échevins de la Commune de LIBRAMONT-CHEVIGNY, pour "transformer un 
immeuble : ajout de caves, d'un ascenseur, d'un local poubelles, façades en 
brique béton au lieu de crépi". Ce permis a été délivré le vingt-quatre février deux 
mille six, registre permis d'urbanisme 020/2006/BRA. 
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2) Le notaire instrumentant réitère cette information, au vu de la seule 
lettre reçue de la Commune de Libramont-Chevigny en date du dix septembre 
deux mille sept, soit moins de quarante jours après l’envoi de la demande de 
renseignements notariaux adressée par nos soins en date du trois septembre 
deux mille sept et qui déclare textuellement ce qui suit : 

"Le(s) bien(s) en cause est(sont) repris dans les limites du plan de 
secteur de BERTRIX-LIBRAMONT-NEUFCHATEAU; L'affectation prévue par le plan 
de secteur : zone d'habitat à caractère rural; Le(s) bien(s) en cause n'est(ne 
sont) pas repris dans les limites d'un plan particulier d'aménagement; Le(s) 
bien(s) en cause n'est (ne sont) pas repris dans un plan d'expropriation, ni dans 
une liste pour la protection de biens susceptibles d'être classés; La parcelle n'est 
pas grevée de servitude communale d'utilité publique; Lotissement ITEF à 
Séviscourt, rue au Camp / P. urbanisme délivré le 18/11/2005 (construire un 
immeuble) + le 24/02/2006 (transformer)". 

b. Absence d’engagement. 
Le comparant déclare qu'il ne prend aucun autre engagement quant à la 

possibilité d'effectuer ou de maintenir sur le bien aucun des actes et travaux 
visés à l'article 84 § 1er et le cas échéant, ceux visés à l'article 84 § 2, alinéa 
1er. 

Il ajoute que le bien ne recèle aucune infraction aux normes applicables 
en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 

c. Information générale. 
Il est en outre rappelé que : 
- Aucun des actes et travaux visés à l'article 84, §1er, et, le cas échéant, 

ceux visés à l'article 84, §2, alinéa 1er, ne peut être accompli sur le bien tant 
que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu ; 

- Il existe des règles relatives à la péremption des permis d’urbanisme ; 
- L’ existence d’un certificat d’urbanisme ne dispense pas de demander et 
d’obtenir un permis d’urbanisme. 

 2. Règlement général sur la protection de l'environnement. 
Le bien ne fait l’objet d’aucun permis d’environnement, anciennement 

permis d’exploiter, de sorte qu’il n’y a pas lieu de faire mention de l’article 60 du 
RGPE. 

3. Protection du patrimoine. 
Le bien n'est pas repris à l'inventaire du patrimoine, ne fait l'objet ni 

d'une inscription sur la liste de sauvegarde, ni d'une procédure ou d'un arrêté de 
classement définitif, n'est repris dans le périmètre de protection d'un bien 
bénéficiant de l'une ou l'autre de ces mesures de protection et enfin, n'est pas 
repris à l'atlas des sites archéologiques. 
 4. Polices particulières. 
 Le comparant déclare n'avoir pas connaissance de ce que le bien : 
 - soit soumis au droit de préemption visé aux articles 175 et suivants du 
CWATUP, 
 - ait fait ou fasse l'objet d'un arrêté d'expropriation, 
 - soit concerné par la législation sur les mines, minières et carrières, ne par 
la législation sur les sites wallons d'activité économique désaffecté, 
 - soit repris dans le périmètre d'un remembrement rural. 
 5. Code wallon du logement. 

Le comparant déclare que le notaire soussigné a appelé son attention sur 
les dispositions du Code wallon du logement institué par le décret du vingt-neuf 
octobre mil neuf cent nonante-huit et en particulier sur l’obligation d'obtenir 
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d’un permis de location préalablement à la location de certains types de 
logement. 

 
 II. Désignation et division du bien - Mise sous le régime de la 
copropriété et de l'indivision forcée. 
 
 Sur le terrain ci-dessus décrit est érigé un immeuble à appartements 
multiples comprenant : un sous-sol, un rez-de-chaussée, un premier étage, un 
deuxième étage, un troisième étage, vingt cinq emplacements de parking et qui 
sera dénommé ""RRééssiiddeennccee  dduu  FFoouurrnneeaauu"". 
 Le comparant déclare vouloir placer ce bien sous le régime de la 
copropriété et de l'indivision forcée, conformément à la loi du huit juillet mil neuf 
cent vingt-quatre, modifiée par la loi du trente juin mil neuf cent nonante-quatre, 
formant les articles 577-2 à 577-14 du Code civil et opérer ainsi la division 
juridique de la propriété de sorte que le bien sera divisé sur base des plans et 
procès-verbal dont question ci-après : 
 - 1 ), en parties privatives appelées "appartement", "cave" et 

"emplacement de parking", et qui seront la propriété exclusive de chaque 
propriétaire et en parties communes à usage privatif et exclusif, savoir "jardin". 
 - 2 ) en parties communes qui seront la propriété commune et indivisible 

de l'ensemble des copropriétaires.  Elles seront divisées en dix mille/dixmillièmes 
(10.000/10.000e) indivis et rattachées à titre d'accessoires inséparables aux 
parties privatives. 
 Par l'effet de cette déclaration, il est créé des lots privés formant des biens 
juridiquement distincts susceptibles de faire l'objet de droits réels, de mutations 
entre vifs ou par décès et de tous autres contrats. Chacun de ces lots comprend 
une partie en propriété privative et exclusive, constituée par l'appartement 
proprement dit, l'emplacement de parking ainsi qu'une quote-part dans les parties 
communes en état de copropriété et indivision forcée. 
 En conséquence, formera une entité juridique dans le chef de son proprié-
taire, constitutive d'un ensemble indivisible, le lot privatif (appartement,  
emplacement de parking) avec comme accessoire inséparable la quote-part lui 
afférente dans les parties communes et dans le terrain qui en constitue l'assiette. 
 Il en résulte que toute aliénation amiable ou judiciaire ou constitution de 
droits réels grevant un lot privatif emportera non seulement aliénation ou 
grèvement de la propriété privative mais aussi de la quotité des parties communes 
qui y est inséparablement attachée. 
 Les acquéreurs de lots privatifs, tant pour eux-mêmes que pour les 
cessionnaires, ayants droit ou ayants cause à tous titres ultérieurs, seront tenus 
de se conformer et de respecter en tous points les présents actes de base et 
règlement de copropriété qui constituent les statuts du bien ainsi que, le cas 
échéant, le règlement d'ordre intérieur et toutes les décisions de l'assemblée 
générale conformément à l'article 577-10 du Code civil.  
 Tous actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance, 
y compris les baux, devront mentionner expressément l'existence des 
statuts du bien et de leurs annexes et en imposer le respect aux nouveaux 
acquéreurs, occupants ou ayants droit et ayants cause. 
 
 III. Annexes aux statuts. 
 
 Le comparant a ensuite remis au notaire soussigné, pour être déposés au 
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rang de ses minutes, les documents suivants : 
 
1) Les différents plans dressés par l'atelier "Dussart-Rigaux", architectes, en date 
du deux septembre deux mille cinq et révisés le quatorze février deux mille six, à 
savoir : 
- plan numéro 1/5 : situation géographique, situation cadastrale, profil 

transversal DD', implantation, plan des vides ventilés, coupe BB', local 
poubelles; 

- plan numéro 2/5 : vue en plan rez-de-chaussée, vue en plan premier étage; 
- plan numéro 3/5 : vue en plan deuxième étage, vue en plan troisième étage, 

vue en plan mezzanine troisième étage; 
- plan numéro 4/5 : coupe transversale AA', coupe transversale CC', élévation 

latérale gauche (nord-ouest), élévation latérale droite (sud-est); 
- plan numéro 5/5 : élévation à rue (sud-ouest), élévation arrière (nord-ouest). 
  
2) Le plan dressé par les mêmes architectes "Dussart-Rigaux", non daté, et 
reprenant la délimitation des terrasses, parties communes à usage privatif. 
 
3) Les permis d'urbanisme délivrés par le Collège des Bourgmestre et Echevins de 
la Commune de LIBRAMONT-CHEVIGNY en date du : 
- dix-huit novembre deux mille cinq, pour la construction de l'immeuble à 

appartements (seize). 
- vingt-quatre février deux mille six, pour "transformer un immeuble : ajout de 

caves, d'un ascenseur, d'un local poubelles, façade en briques béton au lieu de 
crépi". 

 
4) Le règlement général de copropriété. 
 
5) Le règlement d'ordre intérieur. 
 
 Ces documents forment ensemble les statuts de l'ensemble immobilier qui 
est ainsi juridiquement créé;  ils se complètent et forment un tout; ils doivent se 
lire et s'interpréter les uns en fonction des autres. 
 A ces statuts, viendront éventuellement s'adjoindre ultérieurement les 
actes complémentaires ou modificatifs des statuts, du règlement d'ordre intérieur 
et les décisions de l'assemblée générale. 
 Ces documents demeureront en conséquence ci-annexés après avoir été 
certifiés véritables et signés "ne varietur" par le comparant, et revêtus de la 
mention d'annexe par le notaire soussigné. Ils seront enregistrés en même temps 
que le présent acte et feront désormais partie intégrante de celui-ci pour être 
transcrits ou déposés en même temps qu'une expédition des présentes à la 
conservation des hypothèques compétente. 
 Le comparant a ensuite déclaré reconnaître sa signature apposée au bas de 
ces documents et réitérer les conditions qu'ils renferment, voulant que ces 
conditions et conventions acquièrent le même degré d'authenticité que si elles 
étaient ci-même reproduites.  
  
 IV. Servitudes conventionnelles ou par destination du père de 
famille – Généralités. 
 
 La construction de l'ensemble immobilier, tel que décrit et figuré aux plans 
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ci-annexés, provoquera l'établissement entre les différents lots privatifs, d'un état 
de choses qui constituera une servitude si ces lots appartiennent à des propriétai-
res différents. 
 Les servitudes ainsi créées prendront effectivement naissance dès que les 
fonds dominant ou servant appartiendront chacun à un propriétaire différent;  
elles trouvent leur fondement dans la convention des parties ou la destination du 
père de famille consacrée par les articles 692 et suivants du Code Civil. 
 Il en est notamment ainsi : 
 - des vues et jours d'un lot sur l'autre. 
 - du passage d'un lot sur l'autre des conduits et canalisations de toute 
nature (eaux pluviales et résiduaires - électricité - télédistribution - téléphone) 
servant à l'un ou l'autre lot, ce passage pouvant s'exercer en sous-sol, au niveau 
du sol et au-dessus de celui-ci. 
 - et de façon générale de toutes les servitudes établies sur un lot au profit 
d'un autre, ou entre les parties privatives et les parties communes que révèleront 
les plans ou leur exécution au fur et à mesure de la construction ou encore l'usage 
des lieux. 
 Les différends, de quelque nature qu'ils soient, auxquels pourraient donner 
lieu cette notion de servitude spécialement en ce qui concerne le maintien de ces 
servitudes et les modalités de leur exercice seront déférés à la juridiction 
compétente sans préjudice de la possibilité que conservent les parties de décider, 
après que le litige soit né, de recourir à l'arbitrage. Cette action devra être dirigée 
contre l'association des copropriétaires si le différend concerne l'ensemble de la 
copropriété ou contre le ou les copropriétaires concernés si elle ne vise que ceux-
ci. 
 
 V. Servitudes et conditions spéciales reprises de titres de propriété 
antérieurs. 
 
 Le comparant déclare que le bien prédécrit est tel qu'il s'étend et se 
comporte et dans l'état où il se trouve actuellement, avec les servitudes actives et 
passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, qui peuvent 
éventuellement l'avantager ou le grever, quitte pour les acquéreurs à faire valoir 
les unes et à se défendre des autres, le tout à leurs frais, risques et périls, mais 
sans recours contre le  comparant. Toutefois, la partie venderesse déclare qu'à sa 
connaissance, il n'existe pas de servitude sur le bien prédécrit et qu'il n'en a 
personnellement consentie aucune. 
 
 VI. Description du bien. 
 
 1. Généralités 
 
 Ce bien comprend l'immeuble proprement dit ci-avant décrit, avec vingt 
cinq emplacements de parking. 
 
 2. Description de l'immeuble 
 
 a) ENTITES - NUMEROTATION : 
 
 L'immeuble comprend privativement : 
* au sous-sol : dix entités privatives; 
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* au rez-de-chaussée : quatre entités privatives; 
* au premier étage : six entités privatives; 
* au deuxième étage : six entités privatives; 
* au troisième étage : six entités privatives; 
* à l'extérieur : vingt cinq entités privatives (emplacement de parking). 
 
 b) PLANS : 
 Les parties privatives et communes sont reprises comme suit aux plans 
indiqués, lesquels se détaillent comme suit : 
 

  Le plan numéro 1/5 reprend : la situation géographique (échelle un/dix 

millième), la situation cadastrale (échelle un/deux mille cinq centième), le profil 
transversal DD' (échelle un/deux centième), l'implantation (échelle un/deux 
centième), le plan des vides ventilés (échelle un/cinquantième), la coupe BB' 
(échelle un/cinquantième), le local poubelles (échelle un/cinquantième et 
un/centième). 
     

  Le plan numéro 2/5  reprend : la vue en plan du rez de chaussée (échelle 

un/cinquantième et la vue en plan du premier étage (échelle un/cinquantième). 
 

  Le plan numéro 3/5  reprend : la vue du deuxième étage (échelle 

un/cinquantième), la vue en plan du troisième étage (échelle un/cinquantième) et 
la vue en plan de la mezzanine du troisième étage (échelle un/cinquantième). 
 

  Le plan numéro 4/5   reprend : la coupe transversale AA' (échelle 

un/cinquantième), la coupe transversale CC' (échelle un/cinquantième), l'élévation 
latérale gauche (nord-ouest) (échelle un/cinquantième), l'élévation latérale droite 
(sud-est) (échelle un/cinquantième). 
 

  Le plan numéro 5/5  reprend : l'élévation à rue (sud-ouest) (échelle 

un/cinquantième), l'élévation arrière (nord-est) (échelle un/cinquantième). 
 
 3. Description des entités. 
 
 L'immeuble comprendra donc : des sous-sols et vides ventilés, un rez de 
chaussée, un premier étage, un deuxième étage, un troisième étage avec 
mezzanines et à l'extérieur vingt cinq emplacements de parking. 
 Les parties privatives sont ci-après désignées et décrites, toutes les autres 
parties reprises aux plans sont communes : 
 
 A) SOUS-SOL : 
 Dix caves désignées : "Cave 1", "Cave 2", "Cave 4", "Cave 6",  "Cave 
8", "Cave 9", "Cave 10", "Cave 12", "Cave 14", "Cave 16". 
 Les vides ventilés, les locaux techniques, les escaliers et la cage de 
l'ascenseur. 
 
 B) REZ-DE-CHAUSSEE : 
 Quatre appartements désignés : 
 b) 1) "appartement "1" et appartement "9" comprenant chacun : un 
séjour, une cuisine, une buanderie, un vestiaire, une salle de bains, un wc et deux 
chambres. 
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Ainsi que, en jouissance privative et exclusive et à charge d'entretien : 
les terrasses délimitées au plan dressé par les architectes "Dussart-Rigaux", non 
daté, sous les références "terrasse commune à usage privatif – appartement 1 - 
surface 40,45 m²" et "terrasse commune à usage privatif – appartement 9 - 
surface 40,45 m²". 
 
 b) 2) "appartement "2" et appartement "10" comprenant chacun : un 
séjour, une cuisine, une buanderie, un vestiaire, une salle de bains, un wc, deux 
chambres et une terrasse. 

Ainsi que, en jouissance privative et exclusive et à charge d'entretien : 
les terrasses délimitées au plan dressé par les architectes "Dussart-Rigaux", non 
daté, sous les références "terrasse commune à usage privatif – appartement 2 - 
surface 37,95 m²" et "terrasse commune à usage privatif – appartement 10 - 
surface 37,95 m²". 
 
 C) PREMIER ETAGE : 
 Quatre appartements désignés : 
 c) 1) "appartement "3" et appartement "11" comprenant chacun : un 
séjour, une cuisine, une buanderie, un vestiaire, une salle de bains, un wc, deux 
chambres et une terrasse. 
 c) 2) "appartement "4" et appartement "12" comprenant chacun : un 
séjour, une cuisine, une buanderie, un vestiaire, une salle de bains, un wc, deux 
chambres et un balcon. 
 Deux caves désignées : cave "3" et cave "11". 
  
 D) DEUXIEME ETAGE : 
 Quatre appartements désignés : 
 d) 1) "appartement "5" et appartement "13" comprenant chacun : un 
séjour, une cuisine, une buanderie, un vestiaire, une salle de bains, un wc, deux 
chambres et une terrasse. 
 d) 2) "appartement "6" et appartement "14" comprenant chacun : un 
séjour, une cuisine, une buanderie, un vestiaire, une salle de bains, un wc, deux 
chambres et un balcon. 
 Deux caves désignées : cave "5" et cave "13". 
 
 E) TROISIEME ETAGE : 
 Quatre appartements désignés : 
 e) 1) "appartement "7" et appartement "15" comprenant chacun : un 
séjour, une cuisine, une salle de bains, une chambre et une mezzanine. 
 e) 2) "appartement "8" et appartement "16" comprenant chacun : un 
séjour, une cuisine, une buanderie, une salle de bains, une chambre et une 
mezzanine. 
 Deux caves désignées : "cave 7" et "cave 15". 
 
 F) EXTERIEUR : 
 Vingt cinq emplacements de parking marqués au sol et désignés : "P1", 
"P2", "P3", "P4", "P5", "P6", "P7", "P8", "P9", "P10", "P11", "P12", "P13", 
"P14", "P15", "P16", "P17", "P18", "P19", "P20", "P21", "P22", "P23", "P24", 
"P25". 
 
 4. Répartition des quotes-parts des parties communes 
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 Les parties privatives de l'immeuble érigé sur les zones destinées à la 
bâtisse sont définies ci-dessus.  Leur description est basée sur les plans ci-
annexés. 
 Les quotes-parts des parties communes afférentes à chaque partie 
privative se répartissent comme ci-après stipulées. 
 Les parties communes, en ce compris le terrain assiette de l'immeuble, les 
trottoirs, les emplacements de parking et le terrain commun situé autour du 
bâtiment et tel que délimité au plan de mesurage ci-joint, sont divisés en 
mille/millièmes répartis entre les caves, les entités, dans la proportion de la valeur 
ou consistance respective de ces éléments privatifs et telle que cette proportion 
est précisée ci-après. 
 Cette attribution sera définitive, quelles que soient les modifications des 
parties privatives par améliorations, embellissements ou autrement. 
 
 5. Attribution des parties communes 
 Ces parties communes sont attribués aux éléments privatifs comme suit : 
 
SOUS-SOL : 
* cave "1" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "2" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "4" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "6" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "8" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "9" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "10" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "12" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "14" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 

* cave "16" – cinq/dixmillièmes : 5/10.000e 
 
REZ-DE-CHAUSSEE : 
* appartement "1" – cinq cent quatre vingt neuf/dixmillièmes : 589/10.000e 
* appartement "2" – six cent dix sept/dixmillièmes : 617/10.000e 

* appartement "9" – cinq cent quatre vingt neuf/dixmillièmes : 589/10.000e 

* appartement "10" – six cent trente/dixmillièmes : 630/10.000e 
 
PREMIER ETAGE : 
* appartement "3" – six cent vingt huit/dixmillièmes : 628/10.000e 

* cave "3" – vingt six/dixmillièmes : 26/10.000e 

* appartement "4" – six cent vingt quatre/dixmillièmes : 624/10.000e 

* appartement "11" – six cent trente trois/dixmillièmes : 633/10.000e 

* cave "11" – vingt six/dixmillièmes : 26/10.000e 

* appartement "12" – six cent trente huit/dixmillièmes : 638/10.000e 
 
DEUXIEME ETAGE : 
* appartement "5" – six cent quarante deux/dixmillièmes : 642/10.000e 

* cave "5" – vingt sept/dixmillièmes : 27/10.000e 

* appartement "6" – six cent quinze/dixmillièmes : 615/10.000e 

* appartement "13" – six cent quarante huit/dixmillièmes : 648/10.000e 
* cave "13" – vingt sept/dixmillièmes : 27/10.000e 

* appartement "14" – six cent trente et un/dixmillièmes : 631/10.000e 
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TROISIEME ETAGE : 
* appartement "7" – trois cent nonante deux/dixmillièmes : 392/10.000e 
* cave "7" – dix huit/dixmillièmes : 18/10.000e 

* appartement "8" – quatre cent quarante trois/dixmillièmes : 443/10.000e 

* appartement "15" – trois cent nonante deux/dixmillièmes : 392/10.000e 
* cave "15" – dix huit/dixmillièmes : 18/10.000e 
* appartement "16" – quatre cent quarante sept/dixmillièmes : 447/10.000e 
  
A L'EXTERIEUR : 
* emplacements de parking  "P1", "P2", "P3", "P4", "P5", "P6", 
"P7", "P8", "P9", "P10", "P11", "P12", "P13", "P14", "P15", 
"P16", "P17", "P18", "P19", "P20", "P21", "P22", "P23", 
"P24", "P25" comprenant chacun – vingt six/dixmillièmes, soit 
six cent cinquante/dixmillièmes : 650/10.000e  
 
 ============ 
 
TOTAL GENERAL : DIX MILLE/DIXMILLIEMES :  10.000/10.000e  
 
 
 VII. Modifications éventuelles à l'acte de base. 
 
 Le comparant déclare réserver à son profit exclusif le droit de : 
 1 - de transférer un ou plusieurs locaux d'un appartement à un autre et, 

d'une façon générale, de modifier la configuration des appartements non cédés 
telle qu'elle est établie aux plans ci-annexés. 
 2 - de déplacer une cloison pour modifier la disposition intérieure des 

locaux privatifs. 
 3 - de réunir deux ou plusieurs locaux privatifs. 
 4 - de clôturer ou de murer certaines parties privatives qui ne le sont pas 

ou de supprimer des murs et des clôtures et de pouvoir ainsi les affecter à une 
autre destination. 
 Les modifications à intervenir ne pourront nuire en rien à la structure et à 
la solidité de l'immeuble. 
 En outre, au cas où la solidité ou le bon fonctionnement de l'immeuble 
l'exigerait, le comparant pourra à tout moment, durant la période de construction, 
apporter toutes les modifications qu'il jugera nécessaires ou utiles, tant aux 
éléments privatifs qu'à ceux destinés à l'usage commun à condition que celles-ci 
ne modifient pas la valeur respective des lots. 
 Ces modifications ne pourront changer ni le montant total des millièmes 
des parties communes ni la quote-part des parties communes affectée aux parties 
privatives. Aucune modification ne pourra avoir pour effet de changer la valeur 
des biens vendus. Si ces modifications avaient pour conséquence de changer la 
valeur d'un ou plusieurs lots qui appartiennent encore au comparant, l'accord 
unanime des copropriétaires sera requis, sans préjudice à la modification des 
quotes-parts des charges pour les biens restant appartenir au vendeur adoptée à 
la majorités prévues à l'article 26 des statuts. 
 Un propriétaire pourra demander certaines modifications aux parties 
privatives qui l'intéressent. Ces modifications doivent être demandées par écrit au 
comparant et après la cession par celui-ci du dernier lot privatif au syndic. Ils ne 
seront accordées que dans la mesure où elles ne nuisent pas à l'esthétique ou à la 
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solidité de la construction, au bon voisinage, à la valeur respective des lots, et si 
l'état d'avancement des travaux le permet. 
 Les travaux ci-dessus désignés feront l'objet d'un accord écrit préalable à 
leur exécution. De plus, ils seront soumis à l'approbation du comparant et de 
l'architecte du bâtiment jusqu'à la cession par le comparant du dernier lot privatif, 
et ensuite à l'assemblée générale des copropriétaires statuant à la à la majorité 
absolue ou des quatre cinquièmes des voix de copropriétaires présents ou dûment 
représentés si ces travaux impliquent une modification de la destination du bien. 
L'assemblée générale pourra en outre décider de faire superviser ces travaux par 
un architecte. De manière générale, les honoraires éventuels de l'architecte 
afférents à ces travaux ainsi que le coût de ces derniers et les frais éventuels de 
modification des statuts seront supportés par l'acquéreur. 
 
 VIII. Mandat. 
 
 Le comparant est habilité à signer seul les actes qui seraient établis en 
exécution des droits qu'il s'est réservés en vertu des dispositions reprises ci-avant. 
 Toutefois, si l'intervention des copropriétaires du bien était nécessaire, 
ceux-ci devront apporter leurs concours à ces actes gracieusement et à première 
demande. Le syndic pourra valablement représenter l'association des copro-
priétaires afin d'exécuter à ce sujet la décision de l'assemblée générale sans qu'il 
doive justifier de ses pouvoirs à l'égard du conservateur des hypothèques 
compétent. 
 
 IX. Renonciation à l'accession. 
 
 La construction de l'immeuble étant réalisée sur une parcelle de terrain qui 
au fur et à mesure de la vente d'un lot privatif deviendra la copropriété forcée en 
indivision permanente des copropriétaires, chaque cession emportera ipso facto 
renonciation par la sa "HABITAT + LOCATION" précitée, au profit de chaque 
acquéreur, au droit d'accession immobilier lui appartenant en tant que propriétaire 
des quotités du sol, et d'autre part, renonciation par les acquéreurs au même droit 
en ce qui concerne tout ce qui ne se rapporte pas au lot privatif acquis par eux, 
avec les quotités y afférentes dans les parties communes du bien. 
 Cette renonciation réciproque a pour effet d'assurer la division du bien en 
lots privatifs et de confirmer les droits de chacun des acquéreurs à la copropriété 
indivise et à la propriété privative tels qu'ils résultent des articles 577-2 à 577-14 
du Code civil et des dispositions des présents statuts. 
 
 X. Conditions régissant la vente. 
 
 CONDITIONS GENERALES DES VENTES  
 
 1) Propriété et jouissance. 
 Le transfert des quotités dans le terrain aura lieu à la signature de la 
convention constatant la vente. 
 L'occupation et la remise des clés ne pourra jamais être autorisée qu'après 
paiement intégral du prix de vente total, tant en principal qu'en supplément et 
accessoires. 
  L'acquéreur supportera les taxes, impôts, charges et caetera, à partir de 
son entrée en jouissance. 
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  La vente ne comprend pas les canalisations, appareils et compteurs qui 
appartiendraient à des régies, sociétés de distribution et caetera dont les frais 
d'installation dans les parties communes, de même que les compteurs privatifs 
affectés au bien vendu, sont cependant inclus dans le prix convenu. Les frais 
d'abonnement, d'installation et de raccordement privatifs pour le téléphone, et la 
télédistribution sont à charge de l'acquéreur en sus du prix convenu. Pour ces 
services, seuls les tubages adéquats sont installés par le promoteur. 
 L'acquéreur devra continuer en lieu et place du promoteur tous 
abonnements (redevances-garanties et consommations) aux eau, électricité, 
téléphone, télédistribution et caetera... et en payer les frais, consommations et 
redevances à partir de la réception provisoire des travaux.  De même il acquittera, 
le cas échéant, les charges communes de la copropriété à concurrence de ses 
quotités, dès la réception provisoire. 
 2) Assurance. 
 Le contrat d'assurance incendie est souscrit dans un premier temps, par le 
promoteur pour compte de la copropriété, l'acquéreur en acquittera les primes au 
titre de charges communes à concurrence de ses quotités à partir de la réception 
provisoire. 
Si l'acquéreur devait estimer que le capital couvert et/ou les garanties conclues 
sont insuffisantes, il aura la faculté, conformément aux stipulations du règlement 
de copropriété, de prendre une couverture complémentaire à l'intervention du 
promoteur (en attendant la désignation d'un syndic) et auprès de la même 
compagnie, moyennant surprime à charge exclusive dudit acquéreur. 
 3) Réclamation en cours de chantier. 
 Sans objet. 
 4) Arbitrage des réclamations intermédiaires relatives aux parties 
privatives. 
 Sans objet. 
 5) Cahier des charges-Entrepreneur enregistré. 
 Sans objet. 
 6) Début des travaux et délais d'exécution. 
 Sans objet. 
 7) Réceptions provisoire et définitive. 
 1 ) Réception provisoire des parties privatives : 

 Pour rendre la réception provisoire possible, les travaux privatifs dans le 
bien vendu doivent dans leur ensemble être terminés, nonobstant des 
imperfections mineures réparables durant le délai de garantie, et le bien doit être 
en état d'être utilisé conformément à sa destination. 
 Les promoteurs demandent cette réception provisoire par écrit en invitant, 
par lettre recommandée à la poste, l'acquéreur d'y procéder dans un délai de 
quinze jours calendrier suivant la date d'envoi de cette demande. Les travaux sont 
présumés être en état de réception provisoire, jusqu'à preuve du contraire, à la 
date d'achèvement qu'a indiquée le constructeur dans la demande de réception. 
 La réception provisoire emporte l'agrément de l'acquéreur sur les travaux 
qui lui sont délivrés et exclut tout recours de sa part pour les vices apparents, à 
condition toutefois que l'état des ouvrages n'empire pas pendant le délai de 
garantie. 
 La réception provisoire du bien vendu sera effectuée contradictoirement 
entre l'acquéreur et les promoteurs, en présence de l'architecte. Seul un acte écrit 
et contradictoire des parties fera la preuve de la réception provisoire de l'ouvrage. 
 La dernière tranche de paiement est intégralement due par l'acquéreur aux 
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promoteurs, dès la date de réception provisoire. 
 Des petites réfections à effectuer par les promoteurs peuvent avoir été 
constatées et seront dès lors actées, le cas échéant, lors de l'établissement du 
procès-verbal de réception provisoire. Celle-ci sera considérée comme accordée à 
cette date, nonobstant la réserve de l'exécution de ces menus travaux. 
 La délivrance de la réception provisoire assortie de réserves actées rend 
également immédiatement exigible l'intégralité de la dernière tranche due. 
 De convention expresse à établir, le cas échéant, entre parties lors du 
procès-verbal de réception provisoire avec réserves, l'acquéreur pourra demander 
qu'il soit procédé à des retenues financières sur la dernière tranche due. Le 
montant de ces retenues sera en correspondance avec le coût présumé des 
réfections à effectuer et ne pourra pas excéder l'estimation chiffrée de l'architecte 
qui est, dès à présent, désigné par les parties comme amiable arbitre à cet égard. 
 Les montants ainsi retenus sont dus aux promoteurs dès constatation par 
l'architecte de l'exécution des réfections actées. 
 Le refus éventuel de l'acquéreur de procéder à la réception provisoire 
devra être notifié, avec ses motifs, par une lettre recommandée à la poste et 
adressée aux promoteurs avant l'expiration du délai de quinze jours suivant 
l'envoi par ce dernier de la demande de réception. 
 Le refus éventuel de l'acquéreur d'accepter la réception provisoire devra 
être notifié, avec ses motifs, par une lettre recommandée à la poste et adressée 
aux promoteurs dans les huit jours calendrier qui suivent la date de la réception 
provisoire. 
 Lorsque le refus motivé de procéder à la réception ou d'accepter la 
réception a été notifié aux promoteurs, celui-ci peut : 
- soit admettre les motifs du refus et demander à nouveau la réception après avoir 
procédé aux travaux de réfection demandés; 
- soit solliciter, à l'amiable ou à défaut en justice, la nomination d'un expert 
chargé de constater la réalité ou l'inexistence des motifs du refus de réception et 
de fixer le coût éventuel des travaux de réfection. 
 Toutefois, et sauf preuve contraire, si l'acquéreur occupe ou utilise le 
bien avant la réception provisoire, il est présumé avoir accepté tacitement 
cette réception provisoire : la prise de possession vaut réception provisoire. 
 Est considéré comme utilisant le bien, l'acquéreur qui fait exécuter des 
travaux (notamment décoratifs) dans les parties privatives par des corps de 
métier autres que ceux choisis par le comparant ou le vendeur, ou sans l'accord 
exprès de celui-ci. 
 Si l'acquéreur laisse sans suite la requête écrite du promoteur d'effectuer la 
réception dans le délai de quinze jours déterminé ci-dessus, les promoteurs le 
sommeront par exploit d'huissier et l'acquéreur sera présumé accepter la réception 
provisoire, sans remarques, si dans les quinze jours calendrier qui suivent cette 
sommation, il omet de comparaître à la date fixée dans cet exploit, aux fins de 
réception. 
 2 ) Réception définitive des parties privatives :  

 La réception définitive des parties privatives aura lieu au plus tôt un an 
après la date de leur réception provisoire. 
 L'architecte demande cette réception définitive par écrit en invitant, par 
lettre recommandée à la poste, l'acquéreur d'y procéder dans un délai de quinze 
jours calendrier suivant la date d'envoi de cette demande. 
 La réception définitive du bien vendu sera effectuée contradictoirement 
entre l'acquéreur et les entrepreneurs, en présence de l'architecte. Seul un acte 
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écrit et contradictoire des parties fera la preuve de la réception définitive de 
l'ouvrage. 
 Le refus éventuel de l'acquéreur de procéder à la réception définitive 
devra être notifié, avec ses motifs, par une lettre recommandée à la poste et 
adressée à l'architecte avant l'expiration du délai de quinze jours suivant l'envoi 
par ce dernier de la demande de réception. 
 Le refus éventuel de l'acquéreur d'accepter la réception définitive devra 
être notifié, avec ses motifs, par une lettre recommandée à la poste et adressée à 
l'architecte dans les huit jours calendrier qui suivent la date de la réception 
définitive. 
 Lorsque le refus motivé de procéder à la réception ou d'accepter la 
réception a été notifié à l'architecte, celui-ci peut : 
- soit admettre les motifs du refus et demander à nouveau la réception après avoir 
fait procéder aux travaux de réfection demandés; 
- soit solliciter, à l'amiable ou à défaut, en justice, la nomination d'un expert 
chargé de constater la réalité ou l'inexistence des motifs du refus de réception et 
de fixer le coût éventuel des travaux de réfection. 
 Si l'acquéreur laisse sans suite la requête écrite de l'architecte d'effectuer 
la réception dans le délai de quinze jours déterminé ci-dessus, l'architecte le 
sommera par exploit d'huissier et l'acquéreur sera présumé accepter la réception 
définitive, si dans les quinze jours calendrier qui suivent cette sommation, il omet 
de comparaître à la date fixée dans cet exploit, aux fins de réception. 
 La date de la réception définitive des parties privatives, objet des 
présentes, constitue le point de départ de la responsabilité décennale. 
 Après la réception définitive, la responsabilité des entrepreneurs et de 
l'architecte ne peut plus être engagée que sur pied des articles 1792 et 2270 du 
Code civil relatifs à la responsabilité décennale. 
         3 ) Réception provisoire des parties communes 

 La réception provisoire des parties communes sera effectuée 
contradictoirement, conformément aux dispositions légales en vigueur. 
 4 ) Réception définitive des parties communes 

 La réception définitive des parties communes, en ce compris les accès de 
telle sorte qu'une habitabilité normale soit assurée, aura lieu un an après leur 
réception provisoire. 
 La procédure de convocation et de ses suites est identique à ce qui est 
décrit ci-dessus. 
 5 ) Obligations pendant le délai de garantie 

 Au cours du délai de garantie s'écoulant entre la réception provisoire et la 
réception définitive, l'architecte est tenu, outre les mises au point signalées lors de 
la réception provisoire, sans préjudice des articles 1792 et 2270 du Code civil, à 
faire remédier à tous les désordres qui surviendraient ou seraient constatés à 
l'usage, pour autant qu'il en ait été informé par écrit et avant la date d'expiration 
de ladite période de garantie. 
 Toutefois, ne sont pas compris dans cette obligation de garantie, les 
travaux d'entretien normal, non plus ceux qui seraient la conséquence d'un abus, 
d'une maladresse, d'un événement accidentel, d'un vol ou tentative de vol, d'un 
usage anormal ou d'un défaut d'entretien, d'un cas fortuit ou de force majeure. 
 6) Responsabilité des promoteurs 
 Les promoteurs sont solidairement responsables avec l'architecte et les 
entrepreneurs des vices dont ceux-ci répondent après réception, en vertu des 
articles 1792 et 2270 du Code civil. 
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 La garantie due par les promoteurs en vertu de l'alinéa précédent bénéficie 
aux propriétaires successifs du bien vendu. L'action ne peut néanmoins être 
exercée que contre les promoteurs originaires. 
 7°) Exécution et modification des travaux privatifs 
 Si l'acquéreur impose aux promoteurs des matériaux d'une qualité, origine 
ou type déterminé, et ce en dépit des réserves écrites et motivées des 
promoteurs, ce dernier est déchargé de toute responsabilité du fait des 
défectuosités ayant pour origine le choix dudit procédé, à condition qu'aucune 
faute de mise en oeuvre ne puisse lui être reprochée. 
 Pour être valables, les communications entre l'acquéreur et les promoteurs 
relatives à l'exécution des travaux et de la présente convention devront être faites 
par écrit. 
 Les promoteurs peuvent toutefois apporter la preuve des modifications 
éventuellement ordonnées par l'acquéreur, par toutes autres voies de droit. 
 Les travaux commandés par l'acquéreur sont exécutés pour compte des 
promoteurs sous sa responsabilité.  L'acquéreur n'est pas autorisé à se charger 
lui-même, ni à charger un tiers, de l'exécution de tout ou partie des travaux 
prévus, ni à renoncer en tout ou en partie à l'exécution de ces travaux. En cas de 
suppression d'un poste, moyennant accord exprès et préalable du promoteur, 
celui-ci sera porté au crédit à raison de septante-cinq pour cent de sa valeur. 
 Nonobstant ce qui précède, des modifications mineures au programme 
initial de travaux peuvent être convenues entre parties, moyennant accord écrit 
préalable déterminant notamment l'incidence quant au prix et quant au délai 
d'exécution. 
 Dans la mesure où la modification projetée par l'acquéreur est considérée 
par les promoteurs comme : 
- soit trop importante 
- soit trop tardive par rapport à l'état d'avancement du chantier 
- soit trop perturbatrice pour le bon déroulement du chantier, 
celui-ci dispose de la faculté de refuser l'exécution de ladite modification 
moyennant, si nécessaire, notification écrite motivée préalable. 
 L'acquéreur ne pourra pas invoquer la rupture du contrat d'entreprise, ni se 
prévaloir de dommages consécutivement à ce refus. 
 Le prix des travaux supplémentaires et/ou le surcoût des modifications est 
payable intégralement en sus à l'échéance de la tranche contractuelle en cours, 
sauf dérogation expresse préalable. 
 8°) Modification des fournitures de parachèvement 
 Sans objet. 
 9°) Visites de chantier 
 Sans objet. 
 10°) Garanties d'achèvement :  
 Le comparant déclare avoir été informé par le notaire sur le champ 
d'application de la loi du neuf juillet mil neuf cent septante et un, modifiée par la 
loi du trois mai mil neuf cent nonante trois, dite "Loi Breyne".  Il déclare  que cette 
loi n'est pas applicable au bien objet des présentes, celui-ci étant en état de 
réception provisoire. 
 
 B.- CAHIER DES CHARGES 
 Sans objet. 
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 DISPOSITIONS FINALES 
 
 Transcription hypothécaire 
 Le présent acte sera transcrit au bureau des hypothèques de Neufchâteau 
et il sera renvoyé à cette transcription lors de toutes mutations ultérieures de tout 
ou partie du bien objet des présentes. 
 
 Etat civil 
 Le notaire soussigné certifie l'identité du comparant au vu des pièces 
officielles requises par la Loi. 
  
 Frais 
 La participation des acquéreurs dans les frais des présents statuts et ses 
annexes est fixée forfaitairement à cinq cents euros (500 EUR) pour chaque 
appartement. 
 
 ELECTION DE DOMICILE 
 Pour l'exécution des présentes, élection de domicile est faite par le 
comparant en son siège ci-dessus indiqué. 
 
 ARBITRAGE 
 La compétence du juge de paix ne fait nullement obstacle à la possibilité 
de recourir à l'arbitrage une fois que le litige est né. 
 
 DECLARATION 
 DESTINATION DES LIEUX 
 A l'exclusion des emplacements de parking et des garages se trouvant à 
l'extérieur, les diverses entités privatives, telles qu'elles résultent des plans ci-
annexés, sont destinées uniquement à usage principal d'habitation, non exclusive 
dans les lieux d'une activité professionnelle à titre accessoire et non susceptible de 
causer un trouble de voisinage, sans préjudice aux autorisations administratives, 
et selon les dispositions plus particulièrement définies au règlement de 
copropriété.  
 Il n'est pris aucun engagement par le notaire soussigné quant à 
l'affectation - autre que l'habitation - qui peut ou pourra être donnée aux locaux 
privatifs de l'immeuble. Le notaire soussigné a pour le surplus attiré l'attention du 
comparant sur la nécessité de se conformer à la législation et à la réglementation 
en vigueur, en cas de transformation ou de changement d'affectation. 
 
 COPIE.  
 Le comparant déclare avoir pris connaissance du projet du présent acte de 
base à une date remontant au moins à cinq jours ouvrables par rapport aux 
présentes. 
 

Droits d'écriture (Code des droits et taxes divers). 
Le droit s'élève à cinquante euros (50 EUR). 

 
 DONT ACTE. 
 Fait et passé en l'étude. 
 Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de 
l'acte visées à cet égard par la Loi et partiellement des autres dispositions, les 
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comparants ont signé avec le Notaire. 

 


